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aux conditions particulières, les dates, tâches et durées d’intervention qui deviendront contractuelles. Ensuite, 
à la date fixée par l’entrepreneur principal, le sous-traitant soumet à son approbation un calendrier d’exécution 
détaillé qui devient contractuel après accord de ce dernier ; il est mis à jour dans les mêmes conditions.
En fonction du dernier calendrier établi, l’entrepreneur principal donne par écrit l’ordre de commencer les travaux.

7-32 Des visites de contrôles préalables à la réception, en présence du sous-traitant, peuvent être prévues au calendrier 
d’exécution détaillé.

7-4 Prolongation du délai d’exécution

Le ou les délais ne sont prolongés que dans les cas prévus aux conditions particulières. Dès qu’il en a connais-
sance, l’entrepreneur principal doit informer le sous-traitant des retards non imputables à ce dernier susceptibles 
d’affecter son délai d’exécution. Il doit établir un nouveau calendrier d’exécution reprenant le délai d’exécution 
initialement convenu, sauf accord entre les parties sur une modification dudit délai.
Le sous-traitant doit sous peine de forclusion signaler à l’entrepreneur principal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, dans un délai de quatre jours ouvrables à dater du premier jour de leur manifesta-
tion, les faits susceptibles de donner lieu à prolongation de délai. Une décision de prolongation sera alors notifiée 
par l’entrepreneur principal.

7-5 Retards du sous-traitant - Pénalités 

L’entreprise principale demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations du marché 
principal.

7-51 Retards sur délais d’exécution globaux

Dans le cas où une ou des dates ou durées d’exécution fixées par le calendrier d’exécution visé en 7-3 - ou à défaut 
par les conditions particulières -  ne sont pas respectées par le sous-traitant, des pénalités sont appliquées par 
l’entreprise principale après envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Sauf stipulation 
différente précisée aux conditions particulières, le taux de ces pénalités est celui du CCAG Travaux en vigueur 
lorsque le marché principal est un marché public, ou celui de la norme Afnor NF P 03-001 en vigueur lorsque le 
marché principal est un marché privé. Le montant des pénalités doit faire l’objet d’un plafonnement dont le pour-
centage est fixé aux conditions particulières. A défaut d’indication dans les conditions particulières du pourcentage 
de ce plafonnement, celui-ci est de 5 % du montant du contrat de sous-traitance. 

7-52 Retards sur délais d’exécution partiels

En outre, les conditions particulières peuvent prévoir des pénalités pour retards en cours de travaux, appréciés à 
la date d’établissement des situations de travaux d’après le calendrier d’exécution détaillé que le sous-traitant n’a 
pas respecté. Ces pénalités pour des retards imputables au sous-traitant sont déduites des situations de travaux 
correspondantes.
Le nombre de jours de retard est constaté contradictoirement. En cas de désaccord, le sous-traitant formule ses 
réserves motivées sur ce constat dans un délai de quinze jours. Toute retenue abusive donne lieu à réparation.
Dans le cas où le sous-traitant ainsi sanctionné rattrape son retard sans qu’il en résulte un décalage ou des 
dépenses supplémentaires dans les travaux des autres corps d’état, le montant des retenues appliquées lui est 
remboursé sur la situation suivante. Dans le cas contraire, ce montant est à valoir sur celui des pénalités.
Lorsqu’un retard du sous-traitant, même s’il est rattrapé à l’achèvement, entraîne un préjudice constaté et prouvé 
par l’entrepreneur principal ou ses autres sous-traitants, l’intéressé en doit réparation.

7-53 L’entrepreneur principal avise le sous-traitant par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dès que 
celui-ci dépasse les délais contractuels.

7-6 Retards de l’entrepreneur principal

Un retard d’exécution des travaux de l’entrepreneur principal donne au sous-traitant droit à la modification de son 
calendrier d’exécution détaillé, s’il est affecté par ce retard. Si un retard de l’entrepreneur principal dans les tra-
vaux qu’il exécute entraîne un préjudice constaté et prouvé pour le sous-traitant, celui-ci peut en exiger réparation 
auprès de l’entrepreneur principal.

7-7 Défaillance du sous-traitant

7-71 Concertation

Si au cours des travaux, il apparaît que le calendrier d’exécution n’est pas respecté du fait du sous-traitant, l’entre-
preneur principal doit le convoquer pour examiner avec lui les mesures à prendre. Les mesures convenues sont 
notifiées au sous-traitant par lettre recommandée avec demande d’avis de réception valant mise en demeure.

7-72 Mesures définitives

Si le sous-traitant ne défère pas à la convocation prévue au 7-71, ou si, huit jours après la date de présentation de 
l’avis de réception également visé au 7-71, le sous-traitant n’a pas donné bonne suite aux décisions le concernant, 
l’entrepreneur principal peut user de la faculté de résiliation prévue à l’article 14.


